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Arrondissement de Sarcelles         

Nombre de délégués en exercice 70 

Nombre de délégués présents 42 
 

EXTRAIT DU REGISTRE n° 203-21 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL POUR L’AMENAGEMENT HYDRAULIQUE DES VALLEES 

DU CROULT ET DU PETIT ROSNE 

Siège : Bonneuil en France (95500) - rue de l’Eau et des Enfants 
 

REUNION DU COMITE SYNDICAL 

  SEANCE ORDINAIRE DU MERCREDI 28 MARS 2012 
 

L’an deux mille douze, le vingt-huit mars à 9 heures, le Syndicat Intercommunal pour l’Aménagement Hydraulique 

des Vallées du Croult et du Petit Rosne, légalement convoqué, s’est assemblé, au lieu ordinaire de ses séances à 

Bonneuil-en-France, sous la Présidence de Monsieur Guy MESSAGER, Maire de la Commune de Louvres. 

Présents : MM. Alain DURAND et Antoine SERRANO (Commune d’Arnouville), M. Jean-Claude LAINÉ 

(Commune de Baillet-en-France), M. Jean-Luc HERKAT, Maire (Commune de Bonneuil-en-France), MM. Michel 

LACOUX et Gilles BELLOIN (Commune de Bouffémont), M. Patrice FOGLIA (CAVAM), M. Paul Edouard 

BOUQUIN (Commune de Domont), MM. Marcel BOYER et Gilbert ROUSSEAU (Commune d’Ecouen), M. Jérôme 

DROUILLOT (Commune d’Epiais-Lès-Louvres), M. Pierre GREGOIRE (Commune d’Ezanville), MM. Guy 

LUBACZEWSKI et Michel MAGNE (Commune de Fontenay-en-Parisis), MM. Bernard PICQUET et Gérard 

LENAIN (Commune de Garges-Lès-Gonesse), MM. Gérard GREGOIRE et Michel JAURREY (Commune de 

Gonesse), Mme Cécile MADURA (Commune de Goussainville), MM. Guy MESSAGER, Maire, et Jean-Claude 

LECOINTE (Commune de Louvres), Mme Monique TIERCELIN (Commune de Mareil-en-France), M. Robert 

DESACHY (Commune de Le Mesnil-Aubry), Mme Geneviève RAISIN et M. Elie MELLUL (Commune de 

Montsoult), MM. Didier GUEVEL, Maire, et Marcel HINIEU (Commune de Le Plessis-Gassot), M. Claude HURION 

(Commune de Puiseux-en-France), MM. Serge DRAGO et Jean-Pierre DUCAS (Commune de Roissy-en-France), M. 

Roger GAGNE et Mme Chantal NEDELLEC (Commune de Saint-Brice-Sous-Forêt), MM. Germain BUCHET, 

Maire, et Jean-Marc SERGENT (Commune de Saint-Witz), MM. Antoine ESPIASSE et Christian KATCHIKIAN 

(Commune de Sarcelles), M. Gérard SAINTE BEUVE (Commune de Le Thillay), M. Lionel LECUYER (Commune 

de Vémars), Mme Christine PASSENAUD et M. Dominique KUDLA (Commune de Villeron), MM. Serge 

LOTERIE et Roland BAUER (Commune de Villiers-Le-Bel). 
 

Absent avec pouvoir : M. Bernard BESANÇON a donné pouvoir à M. Claude HURION. 
 

Formant la majorité des membres en exercice. 

Secrétaire de séance : Monsieur Gérard SAINTE BEUVE, délégué de la commune de Le Thillay. 

 

OBJET : 

Convention de participation dans le domaine de la protection sociale complémentaire 

Monsieur Guy LUBACZEWSKI, Vice-Président et rapporteur de ce point inscrit à l'ordre du jour, précise au Comité 

que : 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Vu le Code des Assurances ; 

 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 et notamment son article 25 alinéa 6 ; 

 

Vu le décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales et de leurs 

établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, 

 

Vu la Directive 2004/18/CE du Parlement européen et du Conseil, du 31 mars 2004, relative à la coordination des 

procédures de passation des marchés publics de travaux, de fournitures et de services, 

 

Vu la délibération du Conseil d’Administration du CIG en date du 16/05/2011 approuvant le lancement d’une  

consultation pour la passation d’une convention de participation dans le domaine de la protection sociale 

complémentaire; 

 

 

 

http://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:32004L0018:FR:NOT


 

Délibération n° 203-21 

Objet : Convention de participation dans le domaine de la protection sociale complémentaire 

 

 

 

 

Vu l’exposé du Président ; 

 

Vu les documents transmis (courrier et calendrier prévisionnel) ; 

 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, 
 

- Décide de se joindre à la procédure de mise en concurrence pour la passation de la convention de 

participation que le Centre Interdépartemental de Gestion va engager début 2012 conformément à l’article 25 

de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. 

 

- Et prend acte que les tarifs et garanties lui seront soumis préalablement afin qu’il puisse prendre ou non la 

décision de signer la convention de participation souscrit par le CIG à compter du 1
er

 janvier 2013. 
 
 

Certifié exécutoire par le Président      Adopté à l’unanimité des suffrages 

Compte tenu de la réception en       pour extrait conforme, 

Sous-préfecture le       Guy MESSAGER, 
et de la publication le      

 
 

 

Guy MESSAGER       Président du Syndicat, 

            Maire de Louvres 

 


